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Caractéristiques environnementales 
et/ou sociales 

Dénomination du fonds : Yongo Defensive Fund 
Legal Entity Identifier : G05OZ4J4E05KDATL0J93 

 
Ce document a été préparé par AG sur base des informations disponibles sur les différents aspects de la durabilité. AG dépend 
pour cela des gestionnaires des fonds sous-jacents qui, compte tenu de l'état actuel de la législation, n’ont pas encore fourni 
toutes les données. 

  

Aucune information disponible. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser et 
comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser ne causent-
ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme ? 

Aucune information disponible. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

 
              Oui  Non  

 Il réalisera un minimum d’investissements durables 

ayant un objectif environnemental : ___ 
 Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 15% d’investissements durables 

 dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE 

 ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées comme 
durables sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 

 dans des activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE 

 ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 

  ayant un objectif social 

 Il réalisera un minimum d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___ 
 Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit  
financier ? 

Par investissement durable, 
on entend un investissement 
dans une activité 
économique qui contribue à 
un objectif environnemental 
ou social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxonomie de l’UE est 
un système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/8 52, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne dresse pas 
de liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont pas 
nécessairement alignés sur 
la taxonomie. 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
 

Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 
des droits de l’homme et à la 
lutte contre la corruption et 
les actes de corruption. 
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 Oui 

 Non 

 

 

  

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les investissements 
afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant l’application de 
cette stratégie d’investissement ? 

Aucune information disponible. 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés bénéficiaires des 
investissements ? 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

 
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 

Alignés sur les caractéristiques E/S  -  

Dont investissements durables : 15% 

Alignés sur la taxonomie : 0% 

Environnementaux autres :   -  

Sociaux :  -  

Dont investissements avec autres caractéristiques E/S :  -  

Autres investissements  -  

La catégorie « Alignés sur les caractéristiques E/S » inclut les investissements du produit financier utilisés pour atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. La catégorie « Autres » inclut les 
investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni 
considérés comme des investissements durables. 

La catégorie « Alignés sur les caractéristiques E/S » comprend : 

- la sous-catégorie « Dont investissement durables » couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie « Dont investissements avec autres caractéristiques E/S » couvrant les investissements alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier ? 

Aucune information disponible. 
 
 
 
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives  
sur les facteurs de durabilité? 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

La stratégie 
d’investissement guide les 
décisions d’investissement 
selon des facteurs tels que 
les objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 

Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur la 
taxonomie sont exprimées 
en pourcentage : 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements. 
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Aucune information disponible. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE. 
Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la 
taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y 
compris les obligations souveraines. Le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 

Aucune information disponible. 
 

 

 

Aucune information disponible.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Aucune information disponible. 

 

 

 
Aucune information disponible. 

 

 

  

Aucune information disponible. 
 

 

 

Pour toute autre information relative au fonds et à la politique d’investissement durable, vous pouvez consulter les pages 
suivantes : https://yongo.be/. 
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1. Alignement sur la taxonomie de tous les investissements y 
compris les obligations souveraines*

Investissements alignés sur
la taxonomie

Autres investissements

0%

100%

2. Alignement sur la taxonomie des investissements hors 
obligations souveraines*

Investissements alignés sur
la taxonomie

Autres investissements

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la 
taxonomie de l’UE ? 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxonomie de l’UE ? 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « # 2 Autres », quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties 
environnementales ou sociales minimales ? 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce 
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales ? 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

 

Les activités habilitantes 
Permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxonomie de l’UE. 
 

https://yongo.be/

